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Le Cercle du Vieux Colombier promeut la pensée sociale chrétienne et en particulier la doctrine sociale de l’Eglise. Les 12 points ci dessous et les citations qui les accompagnent, illustrent de manière synthétique les valeurs que nous souhaitons promouvoir.  








Engagement, subsidiarité et bien commun.








1/ Il est de la responsabilité du laïc chrétien de s’engager dans la cité au service du bien commun.





«Les fidèles laïcs ne peuvent absolument pas renoncer à la participation à la politique. C’est à dire à l’action multiforme, économique, sociale, législative, administrative, culturelle qui a pour but de promouvoir organiquement et par les institutions le bien commun . » Jean Paul II, Christifideles laici, 1988





« Jeunes gens qui m’écoutez, vous vous dîtes parfois qu’il n’y a rien à faire. C’est que vous voulez le croire, afin de vous dispenser ainsi d’agir. »  Georges Bernanos





« L’avenir recèle de façon imprévisible mais certaine des perspectives radicalement différentes. Ainsi, notre attitude ne doit pas être de nous demander « Que va t il arriver ? » mais « Que pouvons nous faire pour que le monde devienne un peu meilleur ? »  Karl Popper








2/ Le principe de subsidiarité s’applique aux institutions civiles, politiques et au sein de l’entreprise. Il implique que chacun développe, en toute responsabilité, à son niveau, ses talents personnels au service du bien commun. 





« …ni l’état, ni aucune société ne doivent jamais se substituer à l’initiative et à la responsabilité des personnes et des communautés intermédiaires au niveau où elles peuvent agir, ni détruire l’espace nécessaire à leur liberté. » Quadragesimo anno Pie XI 1931





« L’échelon supérieur s’interdit toute tâche que peut accomplir par lui même l’échelon inférieur ; L’échelon supérieur a le devoir de s’acquitter des tâches que l’échelon inférieur ne peut réaliser ; L’échelon inférieur s’interdit de se décharger de certaines tâches qui lui reviennent en propre. » André Courtaigne (ancien président du patronat chrétien).  





« Le bien commun comporte trois éléments essentiels ; le respect et la promotion des droits fondamentaux de la personne ; la prospérité ou le développement des biens spirituels et temporels de la société ; la paix et la sécurité du groupe et de ses membres. » CEC n° 1925





« Le bien commun concerne les personnes dans leur épanouissement, mais aussi le groupe dans son identité et ses objectifs ainsi que les moyens pris dans la conformité de leur nature avec les objectifs. » A Houard














Loi naturelle, droits de l’homme, laïcité  et démocratie.








3/ Il existe une loi morale naturelle, fondée sur l’amour du prochain, accessible à tout homme de bonne volonté. Ses orientations sont conformes à l’objectif de bien commun. S’opposant au relativisme en matière éthique, elle est source de bonheur et de liberté.








4/ Le respect de la dignité de la personne exige la liberté des consciences et en particulier la liberté religieuse. De ce principe, on ne peut déduire une équivalence entre les religions et entre les morales.





« La vérité et la liberté se conjuguent ensemble, ou bien elles périssent misérablement ensemble »  Fides et ratio 1999 





« Le concile ne fonde en aucune manière ce droit à la liberté religieuse sur le fait que toutes les religions et toutes les doctrines, même erronées, auraient une valeur plus ou moins égale, il le fonde, au contraire, sur la dignité de la personne humaine, qui requiert de n’être pas soumise à des contraintes extérieures qui tendent à opprimer sa conscience dans sa recherche de la vraie religion et sa soumission à celle ci. » Paul VI, Discours au Sacré Collège et à la Prélature romaine 1976.  








5/ L’homme a des droits inaliénables et sacrés. Le droit à la vie, le droit à une vie familiale équilibrée, le droit au travail sont des droits de l’homme encore insuffisamment protégés.





« C’est pourquoi, l’Eglise, en vertu de l’Evangile qui lui a été confié, proclame les droits des hommes, reconnaît et tient en grande estime le dynamisme de notre temps qui, partout, donne un nouvel élan à ces droits. » Gaudium et spes 1965 





« Nous sommes en effet, exposés à la tentation d’estimer que nos droits personnels ne sont pleinement maintenus que lorsque nous sommes dégagés de toute norme de la loi divine. Mais, en suivant cette voie, la dignité humaine, loin d’être sauvée, s’évanouit . » Gaudium et spes 1965





 


6/ La laïcité garantit l’autonomie de la sphère civile et politique vis à vis de la sphère religieuse dans le respect de la loi naturelle. La distinction du spirituel et du temporel est compatible avec la manifestation publique et pacifique de la foi.





« Elles sont très délicates les situations dans lesquelles une norme spécifiquement religieuse devient, ou tend à devenir, loi de l’Etat, sans que l’on tienne suffisamment compte de la distinction entre les compétences religieuses et celles de la société politique. En fait, identifier la loi religieuse avec la loi civile peut effectivement étouffer la liberté religieuse et même limiter ou nier d’autres droits humains inaliénables. » Jean Paul II Message pour la journée mondiale de la paix, 1991. 

















7/ La démocratie ne peut s’accomplir sans une juste vision de l’homme. Les chrétiens ont un rôle essentiel dans cette perspective. L’application de la règle de la majorité ne peut s’affranchir de la morale naturelle et des droits fondamentaux de la personne humaine. 





« L’Eglise apprécie le système démocratique comme celui qui assure la participation des citoyens aux choix politiques et garantit aux gouvernés la possibilité de choisir et contrôler leurs gouvernants, ou de les remplacer de manière pacifique lorsque cela s’avère opportun. » Centesimus annus 1991





« S’il n’existe aucune vérité dernière qui guide et oriente l’action politique, les idées et les convictions peuvent être facilement exploitées au profit du pouvoir…Une démocratie sans valeur se transforme facilement en un totalitarisme déclaré ou sournois, comme le montre l’histoire. » Centesimus annus  1991  





« Une démocratie authentique n’est possible que dans un état de droit, et sur la base d’une conception correcte de la personne humaine. » Centesimus annus 1991





« Nous nous trouvons désormais devant une entente majoritaire de la démocratie qui sacralise à ce point les droits des individus où elle se fonde qu’elle sape la possibilité de leur conversion en puissance collective. » Marcel Gauchet « La démocratie contre elle même »








8/ Parmi les chrétiens, il est légitime que des opinions politiques divergentes se confrontent dans la limite du respect de la loi morale naturelle.





« La liberté politique n’est pas fondée sur l’idée relativiste selon laquelle toutes les conceptions du bien de l’homme ont la même vérité et la même valeur….mais plutôt sur le fait que les activités politiques visent au coup par coup, à des réalisations extrêmement concrètes du vrai bien humain et social, dans un contexte historique, géographique, économique, technologique et culturel bien déterminé. La réalisation concrète et la diversité des circonstances engendrent généralement une pluralité d’orientations et de solutions. Cependant celles ci doivent être moralement acceptables. » Note de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi sur l’engagement des catholiques dans la vie politique, 2002.








Propriété, économie et option préférentielle pour les pauvres.








9/ La propriété est à la fois un droit fondamental et une responsabilité qui s’exerce dans la perspective de la destination universelle des biens. 





« Le premier fondement à poser par tous ceux qui veulent sincèrement le bien du peuple, c’est l’inviolabilité de la propriété privée. » Rerum novarum 1891





« La tradition chrétienne n’a jamais soutenu ce droit comme un droit absolu et intangible. Au contraire, elle l’a toujours entendu dans un contexte plus vaste du droit commun de tous à utiliser les biens de la création entière. » Laborem  exercens 1981





« C’est la propriété privée (et non sa négation ou son affaiblissement) qui assure la destination universelle des biens ; et c’est cette destination universelle qui donne son sens profond à la propriété qui doit être un service des autres. » Jean Yves Naudet, Directeur du centre de recherches en éthique économique et des affaires Univ Aix Marseille III . 





10/ Le respect de la dignité de la personne en matière économique implique le droit à l’initiative économique, le droit au travail, le droit à une juste rémunération et la solidarité.





« Il est juste que vous rendiez grâce à Dieu pour …l’esprit d’entreprise et la capacité de travail dont il vous a dotés afin que …vous serviez le bien commun dans les secteurs vaste et complexe de la production des biens et services…Le niveau de bien être dont bénéficie aujourd’hui la société serait impossible sans la figure dynamique de l’entrepreneur…la mission de l’entrepreneur peut être très bien comparée à celle de cet administrateur dont nous parle l’Evangile. » Jean Paul II Discours aux entrepreneurs à Buenos Aires 1987  





La société a construire est une « société nouvelle, où les personnes puissent compter davantage, où la lutte soit remplacée par la liberté et la responsabilité, par l’alliance entre le marché libre et la solidarité, afin de promouvoir un type de développement qui protège la vie, défende l’homme, spécialement le pauvre et l’exclu. » Jean Paul II, discours aux cardinaux et à la Curie, 1991.








11/ Les situations de grande pauvreté dans les pays en voies de développement ou au sein des pays riches sont un scandale pour l’humanité et une menace pour la paix. Cette grave injustice, dont les causes sont multiples, nécessite une mobilisation des intelligences et des ressources de chacun. 





« Les inégalités économiques et sociales excessives entre les membres ou entre les peuples d’une seule famille humaine font scandale. Elles font obstacle à la justice sociale, à l’équité, à la dignité de la personne humaine, ainsi qu’à la paix sociale et internationale. » Gaudium et spes n° 29 1965 





« Aujourd’hui le fait majeur dont chacun doit prendre conscience est que la question sociale est devenue mondiale….Les peuples de la faim interpellent aujourd’hui de façon dramatique les peuples de l’opulence. L’Eglise tressaille devant ce cri d’angoisse et appelle chacun à répondre avec amour à l’appel de son frère." Populorum progressio n°2 1967  





« Le développement est le nouveau nom de la paix. » Paul VI ONU 1964








12/ On juge par ailleurs, la grandeur d’une civilisation à la place qu’elle fait aux plus faibles d’entre les siens. L’Eglise se fixe comme un devoir de vivre une option préférentielle pour les pauvres. 





« Je voudrais signaler ici l’option ou l’amour préférentiel pour les pauvres. C’est là une option, ou une forme spéciale de priorité dans la pratique de la charité chrétienne dont témoigne toute la tradition de l’Eglise. Elle concerne la vie de chaque chrétien, en tant qu’il imite la vie du Christ, mais elle s’applique également à nos responsabilités sociales et donc à notre façon de vivre, aux décisions que nous avons à prendre de manière cohérente au sujet de la propriété et de l’usage des biens. » Jean Paul II Sollicitudo rei socialis





« Il n’est pas superflu d’insister à nouveau sur le fait que l’option en faveur des pauvres est une option préférentielle, non pas exclusive, ni excluante : l’Eglise, consciente de ce que Dieu veut que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance de la vérité, ne peut exclure de sa sollicitude aucun de ses enfants, ni aucun homme. » DC n°1871 du 1er avril 1984





« La pauvreté que Jésus a déclarée bienheureuse est faite de détachement, de confiance en Dieu, de sobriété et de disposition à partager avec les autres, de sens de la justice, de faim du Royaume des cieux, de disponibilité à écouter la parole de Dieu et à la conserver dans son cœur. Elle est différente, la pauvreté qui écrase une multitude de nos frères dans le monde et empêche leur développement intégral comme personnes. Devant cette pauvreté qui est carence et privation, l’Eglise élève la voix en appelant instamment et en suscitant la solidarité de tous pour lutter contre elle. » DC n°2008 du 17 juin 1990


